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ARTICLE 18

À l’alinéa 65, après le mot :

« limites »,

insérer les mots : 

« inférieures et ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il semble cohérent de parler à la fois de limites inférieures et supérieures, dans un souci de 
protection des intérêts de chacune des parties au contrat. En effet, le Protocole de Nagoya met 
l’accent sur la nécessité d’assurer la sécurité juridique en matière d’accès et de partage des 
avantages. En fixant des limites inférieures, il s’agit de donner à la partie détentrice des ressources 
la possibilité de se prévaloir de ce minimum. 


